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ARTICLE 61

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« de son activité »

les mots :

« propres à son activité, sa taille, sa forme juridique et son objet ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à adapter l’obligation de prise en considération des enjeux sociaux et 
environnementaux aux caractéristiques de l’entreprise concernée.

En effet, les petites et moyennes entreprises ne disposent pas de moyens équivalents à ceux des 
grandes entreprises internationales pour affronter ce risque de conformité.

Le Conseil d’État, dans son avis, a d’ailleurs souligné que l’article 61 pourrait être de nature à 
pénaliser les petites structures.
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Il serait donc préférable de faire varier l’intensité de cette obligation selon le type d’entreprise à 
laquelle elle s’applique.


